
REPUBLIOUE POPULAIRE DU BENIN

PRESIDBNCE DE LÀ REPUBLIQUE

DECRET No ??-175 d.u 2T Jul]ret 197?

faisant obligation pour toutes sociétés
dt Etat, offices, sociétés dr économie
mixte ou privées de payer Itintégralité
des frais d I hospitali sati on et de soins
externes de leurs employés malades en-
voyés au Centre National Hoepitalier et
Universitaire de Cotonou.

LE PRES]DENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIET.I\T, CHBF DU GOI,VERNEMEMI ,

roclamation du 26 octobîe 1972;
écret No76-26 du J0 janvier 19'16, portant formation du Gouverne-

t
écret No76-46 du

WlaP
Vt]led

ment
VU l-e d

chés à la Présldence d
membres du Gouvernemen

Sur proposition du }iinlst
Le Conseil des Ministres

IIRTïCLE 1er - 11 est f a1
ciétés î-âConomie mi-xte
tre Natlonal Hospitalier

ÀR]ICLE 5 - Les
mixte ôu-privées
rer auprès de le
supporter.

ARTICLE 4
soci.6t6s d
chacun en
sera publi

février 1976, détermlnant 1es services ratta-
1a République et fixant l-es attributions des

1 o
e
t
r
e
e de 1a Santé Publique
ntendu en sa séance du

,
20 juillet 1977s

t obligation aux sociétés drEtat,
ou privées de verser en une seule
et Universitaire de Cotonou 1es

DECRETE
offices, so-
fois au Cen-

frais d rhospi-
envoyés danstaLlsation et de soins externes de l-eurs empLoyés mal_ades

ce Centre.

AryIICLE 2 - Le payement de ces frais doit interwenir au r.lus tard. à lafin du deuxième mois qui suit l-rémj.ssion de Ia facture.
sociétés drEtat, les offlces, 1es sociétés dréconomie
concernées prendront toutes dispositions pour récupé-urs employés Ie pourcentage que ôes dernieis doivent

- Tous 1es ministrea ayant des sociétés d'Etat, offices,téconomie mixte ou prj.vées sous leur tutelle sont chargéÉ,
ce qui fe conccrne, de ltapplication du présent décret quié au Journal Off ic iel,.

Fait à COTOIIOU, le 2T JuiDet 19??
Pour 1e Président de 1a République,
Le Piinistre de lrTndustrie et de
f rArtisanat, chargé de 1, intérim,

I.-

Barthéiémv OH OUENS ,../.
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Le Ministre de l-a Santé publique,

Amplia-tiong : PR 8 CS 6 CNR 4
MSP I - autres Mlnistères 14
SGG 4 SPD 2 DPE-DAGJL-INSAE 6
IGE et ses sections 4 DCCT 1
ONEPI-Gde Chanc. 2 C.N.H.U. 4
Sociétés drEtat, offices, so-ciétés d I économie mixte et
Chamb. Com. 6O - Dtion de la
Santé Publique 2 - DAFA 15
BN-UNB-FASJEP 6 - JORPB 1
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